Orientations retenues pour le programme apicole 2008-2010:

· aide a la reconstitution ou au maintien du cheptel :

· Prise en charge de coûts des produits de l’élevage

· Prise en charge de matériels spécifiques à l’élevage

· aide aux selectionneurs :

Pour obtenir des souches de qualité connue, éventuellement plus adaptées à des conditions locales, des programmes de travail de sélection peuvent être favorisés. 

· Etude et conservation de l’abeille en France :

· Eude de la biodiversité de l’abeille en France : caractérisation des écotypes 

·  Etude de la conduite des colonies et de l’influence de leur environnement sur la fertilité des mâles et des reines d’abeilles.

· Sélection de l’abeille Apis mellifera pour les besoins de l’apiculture de métiers.

· Soutien à la mise en place et au développement de conservatoires et de centres de sélection régionauxCOLLABORATION AVEC LES ORGANISMES SPECIALISES DANS LA REALISATION DE PROGRAMME DE RECHERCHE APPLIQUEE DANS LE DOMAINE DE L’APICULTURE ET DES PRODUITS ISSUS DE L’APICULTURE

La recherche appliquée joue un rôle déterminant dans l’amélioration des conditions de production et de commercialisation du miel et des produits de la ruche. La mise en œuvre du présent programme permettra de soutenir des projets relatifs à différents domaines pertinents pour l’apiculture. 

· Les effets des produits phytosanitaires et des contaminants restent une préoccupation pour les apiculteurs, de nouvelles pistes d’études sont envisagées dans le présent programme avec notamment :

· Etude des effets des produits phytosanitaires sur les colonies d’abeilles

· Mise au point de nouveaux tests d’étude de la toxicité des produits phytosanitaires sur les abeilles, dans le cadre des procédures d’homologation de ces produits

· étude de l’éventuelle contamination des cires et recherche de méthodes permettant d’éviter cette contamination

· étude de la qualité de l’alimentation larvaire en fonction de l’ environnement des colonies

· Influence de la qualité de la cire sur le développement des colonies

· La maîtrise de l’etat sanitaire des ruchers doit être approfondie et il est prévu de soutenir dans ce programme des études, notamment, sur les thèmes suivants :

· Recherche de méthodes alternatives pour résoudre les problème sanitaires de pathologies apiaires

· Mise au point de méthodes de diagnostic précoces ; information, diffusion et modalité de lutte sur Aethina tumida, tropilaelaps clareae et autres

· La qualité du miel et des produits de la ruche est une priorité de la filière et ce programme prévoit plusieurs pistes d’études pour atteindre cet objectif

· recherche des résidus d’antibiotiques dans les miels et autres produits de la ruche : mise au point de méthodes d’analyses validées et harmonisées

· étude de l’influence des pratiques agricoles et apicoles et de l’environnement sur la qualité des produits de la ruche

· étude des qualités nutritionnelles et diététiques et des propriétés des produits de la ruche

· caractérisation des produits de la ruche, mise au point de méthodes d’analyse et détermination des différents composants

· L’abeille est reconnu comme étant l’un des auxiliaires majeur et irremplaçable de la pollinisation, maîtrisable par l’homme, indispensable au maintien de la biodiversité végétale ainsi qu’à l’équilibre des écosystèmes écologiques et agronomiques. Le présent programme prévoit que soit  effectuées des études sur :

· gestion d’un cheptel apicole en vue de la pollinisation des cultures

· impact des abeilles domestiques sur la flore et la faune

· amélioration des connaissances des ressources nectarifaires et pollinifères

· OGM et apiculture

· L’apiculture pourrait avoir a subir de plein fouet les effets du changement climatique , il convient donc de prevoir que dans ce programme puisse être menée une étude des effets du changement climatique en particulier son impact sur les récoltes et sur la gestion de l’exploitation ainsi que sur l’évolution de la flore mellifère

· Nouvelles technologies

